
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 novembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 22 novembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP, M. Frédéric SERRA, Mme Irène DARRE, M. Christophe CABROL, Mme Marie-Claude
MASSON,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET,
Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme Victoria MARI donne pouvoir  à  Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme  Nathalie COURREGES donne  pouvoir  à  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Théo VIGNON donne pouvoir à Mme  Najoua
AYACHE, M. Jérome BUB donne pouvoir à M.  Monji OUERTANI,  Mme Marie-Line JULLIEN donne
pouvoir à M. Guillaume MOULIN

DÉCLARATION DE COOPÉRATION CULTURELLE MÉTROPOLITAINE 2024-2030

Dans le cadre de la nouvelle  période de contractualisation de la  politique de la  ville,  dite  « plan
engagement  quartier  2030 »,  le  contrat  de  ville  métropolitain  2024-2030  et  la  convention  locale
d’application afférente ont été approuvé.

Afin de déployer et animer le volet culture du contrat de ville métropolitain, l’État et la Métropole de
Lyon proposent  une déclaration  de coopération culturelle  sur  la  même période 2024-2030.  Cette
déclaration a pour enjeux :

• de  réaffirmer  le  rôle  essentiel  de  la  culture  comme vecteur  de  relations,  d’émancipation
individuelle et citoyenne au service de la mixité, de la cohésion sociale, de l’expression des
habitants et de la valorisation de leur territoire ;

• d’amplifier et renforcer la coopération des institutions, des acteurs et des habitants, parties
prenantes de la démarche pour favoriser un meilleur accès à la culture et des droits culturels
pour toutes et tous. 

Considérant  la  loi  n°2014-173  du  21 février  2014  de programmation pour  la  ville  et  la  cohésion
urbaine ;

Considérant le décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023 modifiant le décret n°2014-767 du 3 juillet
2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la Ville ;

Vu la délibération de la Métropole de Lyon n°2024-2285 du 11 mars 2024 relative au contrat de ville
métropolitain 2024-2030 ;

Vu la délibération du Conseil  municipal  n°24-070 du 27 septembre 2024 relative à la Convention
Locale d’Application ;

Vu la déclaration de coopération culturelle jointe en annexe ;
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la déclaration métropolitaine de coopération  culturelle entre l’État, la Métropole de
Lyon, les villes signataires et le Grand Parc de Miribel Jonage ci-jointe ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite déclaration.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 29 novembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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